
 

  

 

 
  

  

  01 - OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

Procès-verbal de l’assemblée régulière du conseil de la 

Municipalité de Saint-Benjamin, tenue au lieu ordinaire des 

séances, lundi le 13 novembre 2017 à 19:00 heures sous la 

présidence de Madame Martine Boulet, Mairesse. 

Sont présents à cette séance : 

Siège #1 - Jean-Yves JR Mathieu 

Siège #2 - Bruno Giguère 

Siège #3 - Renée Rodrigue 

Siège #4 - Joey Veilleux 

Siège #5 - Maxime Veilleux 

Siège #6 - Laurier Poulin 

Sont absents à cette séance : 

 

Tous forment le quorum de cette assemblée. Madame Sonia 

Rodrigue agit comme secrétaire-trésorière. 

Après avoir constaté le quorum de cette assemblée, la mairesse, 

Madame Martine Boulet, ouvre la séance et souhaite la bienvenue 

aux personnes présentes.  

2017-11-219  02 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

01 - OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

02 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

03 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

04 - ACCEPTATION DES COMPTES 

05 - LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

        05.01 - Renouvellement annonce publicitaire feuillet paroissial 

        05.02 - Plan triennal 2018-2021 du CSBE 

        05.03 - Demande de la Fabrique pour le déneigement du 

stationnement. 

        05.04 - Demande de Gestion immobilière les Six SENC 

        05.05 - Lettre de remerciement aux ex-élus 

06 - HYGIÈNE DU MILIEU-RECYCLAGE 

        06.01 - Vaccination antigrippale 

07 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 

08 - TRAVAUX PUBLICS-VOIRIE-ÉGOUTS 

        08.01 - Engagement journalier aux travaux publics sur contrat 



09 - LOISIRS-CULTURE 

        09.01 - Retour sur la fête de l'Halloween au profit des loisirs 

        09.02 - Prévisions budgétaires 2018 de la Bibliothèque la Détente 

        09.03 - Autorisation achat de livres 

        09.04 - Représentant pour siéger sur le comité de la Bibliothèque la 

Détente 

10 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

        10.01 - Représentant sur le comité consultatif en urbanisme 

11 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 

        11.01 - Contribution au Transport Autonomie Beauce-Etchemins 

        11.02 - Budget révisé OMH 

        11.03 - Assermentation des élus tel que prévu à l'article 49 de la Loi 

sur l'éthique et la déontologie en matière municipale 

        11.04 - REPRÉSENTANT POUR LA RÉGIE 

INTERMUNICIPALE DES DÉCHETS SOLIDES DES ETCHEMINS 

        11.05 - Représentant pour l'Office Municipale d'Habitation de 

Saint-Benjamin 

        11.06 - Désignation d'un substitut de la mairesse 

        11.07 - Répartition des responsabilités des élus municipaux 

        11.08 - Formation des nouveaux élus (Le comportement éthique) 

        11.09 - Réfection du 14e Rang Est et réhabilitation de 9 ponceaux-

Demande de paiement no. 2 

        11.10 - CONSENTEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL AFIN 

DE RECEVOIR PAR INTERNET LES AVIS DE CONVOCATION 

12 - LÉGISLATION 

        12.01 - Modifier la date de la séance du conseil de décembre 

13 - VARIA 

        13.01 - Tournoi d'hockey patin février 2018 

        13.02 - Friteuse et plaque de l'OTJ 

        13.03 - Comité pour le développement rural de la municipalité 

14 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

15 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

  

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux;  
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE l’ordre du jour du 13 novembre 2017 soit adopté. 

 

ADOPTÉE 

2017-11-220  03 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

Dispense de faire lecture des procès-verbaux du 2 et 6 octobre 

2017, considérant que tous les membres du conseil ont reçu une 

copie conforme dudit procès-verbal, qu’ils déclarent les avoir lus et 

renoncent à leur lecture. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Laurier Poulin  ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE les procès-verbaux du 2 et 6 octobre 2017 soient adoptés. 

 

ADOPTÉE 

2017-11-221  04 - ACCEPTATION DES COMPTES 



 

Liste des comptes payés entre le 1er octobre 2017 et le 31 octobre 2017 

(règlement no. 318-07). Voir liste des déboursés, chèques # 8507 à # 

8573 inclusivement pour un total de déboursés de 575 521.86 $ ainsi que 

les dépôts salaires #509817 à #509844 pour un total de 12 584.96 $ en 

salaires nets. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE les comptes soient acceptés. 

 

ADOPTÉE 

  05 - LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

 

Dépôt du bordereau de correspondance, séance du 13 novembre 2017.   

• Adhésion UMQ; 

• Tarif pour l'auto pompe; 

• Félicitation élection municipale 2017; 

• Offre de Passion FM. 

 

2017-11-222  05.01 - Renouvellement annonce publicitaire feuillet paroissial 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Renée Rodrigue; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal accepte de renouveler l'annonce publicitaire 

dans le feuillet paroissial regroupant les paroisses de Ste-Aurélie, St-

Benjamin, St-Prosper et St-Zacharie au coût de $100.00 pour l'année 

2018. 

 

ADOPTÉE 

2017-11-223  05.02 - Plan triennal 2018-2021 du CSBE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Bruno Giguère ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal accepte tel quel le plan triennal 2018-2020 du 

CSBE proposé le 6 novembre 2016.  

 

ADOPTÉE  

2017-11-224  05.03 - Demande de la Fabrique pour le déneigement du 

stationnement. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Bruno Giguère; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil de la municipalité accepte la demande de la Fabrique, de 

faire le déneigement du stationnement pour la saison 2017-2018. 

 

ADOPTÉE 



2017-11-225  05.04 - Demande de Gestion immobilière les Six SENC 

 

Le conseiller  M. Bruno Giguère et la mairesse Mme Martine Boulet 

quitte la salle pour conflit d'intérêt le temps que les autres conseillers 

présents délibèrent sur le sujet. 

 

PUISQUE nous avons le règlement 387-17, règlement établissant un 

programme de revitalisation abrogeant le règlement # 368-14 qui 

mentionne à l'article 7: 

Aide aux entreprises pour achat d'un immeuble existant. A) Montant de 

l'aide financière: La municipalité accorde un crédit correspondant aux 

droits de mutations immobilières lors de l'acquisition d'un immeuble 

industriel ou d'un commerce existant. B) Être propriétaire pour la 

première fois d'un immeuble industriel ou d'un commerce sur le 

territoire de la municipalité. Opérer l'entreprise dans les six (6) mois 

suivant la date d'achat de l'immeuble ou après l'acceptation de l'aide 

gouvernementale s'il-y-a lieu.  

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Maxime Veilleux ; 

ET RÉSOLU  des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal accepte  la demande de Gestion immobilière 

les Six SENC selon les conditions de l'article 7 du règlement 387-17. 

 

ADOPTÉE  

2017-11-226  05.05 - Lettre de remerciement aux ex-élus 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Laurier Poulin ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal demande que la directrice générale produise 

une lettre de remerciement aux élus que le mandat s'est terminée et 

qu’elle soit signée par la mairesse, Mme Martine Boulet. 

 

ADOPTÉE  

  06 - HYGIÈNE DU MILIEU-RECYCLAGE 

 

 Suivi des dossiers. 

2017-11-227  06.01 - Vaccination antigrippale 

 

VACCINATION ANTIGRIPPALE 

 

CONSIDÉRANT que les personnes âgées et les personnes atteintes de 

maladies chroniques sont plus à risque de présenter des complications 

graves en cas de grippe; 

 

 CONSIDÉRANT qu’environ 90 % des décès et 60 % des 

hospitalisations dus à la grippe saisonnière se produisent chez des 

personnes âgées de 60 ans et plus; 

 

 CONSIDÉRANT que la vaccination antigrippale constitue le meilleur 

moyen de protéger ces personnes contre la grippe et ses complications; 

 

 CONSIDÉRANT que l’accessibilité réelle à la vaccination antigrippale 



diminue d’année en année en milieu rural : dans toutes les municipalités 

jusqu’en 2010 environ, ensuite dans 1 municipalité sur 2 et en 2017, 

dans 5 municipalités sur 13 dans la MRC des Etchemins, donc moins de 

50 % des municipalités desservies; ce qui nous semble une approche 

contre-performante en matière de prévention; 

 

 CONSIDÉRANT qu’il est maintenant du devoir des municipalités de 

se préoccuper des questions concernant la santé publique et du mieux-

être de leurs citoyens les plus vulnérables; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Laurier Poulin ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

• De demander au Centre intégré de santé et de services sociaux de 

Chaudière-Appalaches de reconsidérer son mode d’organisation 

concernant la vaccination antigrippale, afin de rejoindre les 

personnes âgées et les personnes atteintes de maladies 

chroniques, dans leur communauté; 

• D’acheminer la présente résolution à : 

-Monsieur Daniel Paré, président-directeur général du Centre 

intégré de santé et de services sociaux de Chaudière-Appalaches 

-Madame Dominique Vien, députée de Bellechasse et ministre 

du Travail 

-Monsieur Gaétan Barrette, ministre de la Santé et des Services 

sociaux. 

 

  07 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

 Suivi des dossiers en sécurité incendie et sécurité publique. 

  08 - TRAVAUX PUBLICS-VOIRIE-ÉGOUTS 

 

• Feuilles de temps des employés des travaux publics 

 

2017-11-228  08.01 - Engagement journalier aux travaux publics sur contrat 

 

La secrétaire-trésorière demande aux personnes de l'assemblée de quitter 

la salle pour une période de 15 minutes pour prendre connaissance du 

dossier avec son conseil municipal. 

 

Les conseillers M. Jean-Yves Jr Mathieu et M. Bruno Giguère quitte la 

salle le temps que les autres conseillers présents délibèrent sur la 

personne qui  va être engagée dû a un conflit d'intérêts sur un candidat. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Maxime Veilleux ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE M. Marc-André Mathieu soit engagé à titre de journalier aux 

travaux publics pour une période de 3 mois renouvelables à compter du 

19 novembre 2017, et ce selon les conditions de la convention collective 

en vigueur. 

 

ADOPTÉE  

  09 - LOISIRS-CULTURE 



 

 Suivi des dossiers des loisirs et des activités à venir. 

2017-11-229  09.01 - Retour sur la fête de l'Halloween au profit des loisirs 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Bruno Giguère ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal accepte d'absorber le déficit de la fête de 

l'Halloween réaliser au profit des loisirs. 

 

ADOPTÉE  

2017-11-230  09.02 - Prévisions budgétaires 2018 de la Bibliothèque la Détente 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Jean-Yves JR Mathieu; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal de Saint-Benjamin accepte les prévisions 

budgétaires 2018 de la Bibliothèque la Détente telles que présentées. 

 

ADOPTÉE  

2017-11-231  09.03 - Autorisation achat de livres 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Renée Rodrigue; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE  la Bibliothèque la Détente soit autorisée à acheter des livres pour 

un montant de 800.00$. Nous ajoutons 100.00$ pour un choix de livre 

provenant de nouveaux membres de la bibliothèque pour l’exercice 

financier 2018.  La facture est remise à la municipalité pour paiement. 

Nous aimerions avoir une diversité de catégorie de livre (enfant, 

adolescent, adulte). 

 

ADOPTÉE   

2017-11-232  09.04 - Représentant pour siéger sur le comité de la Bibliothèque la 

Détente 

 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseiller Joey Veilleux soit nommé représentant de la 

Municipalité de Saint-Benjamin pour siéger sur le Comité de la 

Bibliothèque la détente ainsi qu'auprès du Centre régional de services 

aux bibliothèques publiques de la Capitale-Nationale et del a Chaudière-

Appalaches (CRSBPCNCA). 

 

ADOPTÉE 

  10 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

 

Suivi des dossiers en urbanisme.  

2017-11-233  10.01 - Représentant sur le comité consultatif en urbanisme 



 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseiller Maxime Veilleux soit nommé représentant de la 

Municipalité de Saint-Benjamin pour sièger sur le Comité Consultatif en 

urbanisme. 

 

ADOPTÉE 

  11 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 

 

 Suivi des dossiers finances et des rapports financiers. 

2017-11-234  11.01 - Contribution au Transport Autonomie Beauce-Etchemins 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Bruno Giguère ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la Municipalité de Saint-Benjamin accepte d’adhérer au service de 

transport adapté pour l’année 2018; 

 

QUE la Municipalité de Saint-Benjamin accepte de payer la contribution 

fixée à 1 682.71$; 

 

QUE la Municipalité de Saint-Benjamin accepte la tarification payée par 

l’usager et reconnaît Ville St-Georges comme ville mandataire. 

 

ADOPTÉE 

2017-11-235  11.02 - Budget révisé OMH 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Laurier Poulin ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal accepte le budget révisé 2017 de l'OMH 

présenté le 27 octobre 2017. 

 

ADOPTÉE 

2017-11-236  11.03 - Assermentation des élus tel que prévu à l'article 49 de la 

Loi sur l'éthique et la déontologie en matière municipale 

 

La secrétaire-trésorière souligne au conseil que tous les élus municipaux 

ont donnés leur serment  du respecte du Code d'éthique et de déontologie 

de la Municipalité de Saint-Benjamin. 

2017-11-237  11.04 - REPRÉSENTANT POUR LA RÉGIE 

INTERMUNICIPALE DES DÉCHETS SOLIDES DES 

ETCHEMINS 

 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseiller Laurier Poulin soit nommé représentant de la 

Municipalité de Saint-Benjamin pour siéger à la Régie intermunicipale 

des déchets solides des Etchemins. 



 

ADOPTÉE 

2017-11-238  11.05 - Représentant pour l'Office Municipale d'Habitation de 

Saint-Benjamin 

 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la conseillère Renée Rodrigue et la mairesse Martine Boulet soit 

nommé représentant de la Municipalité de Saint-Benjamin pour siéger à 

l'Office Municipale d'Habitation de Saint-Benjamin. 

 

ADOPTÉE 

2017-11-239  11.06 - Désignation d'un substitut de la mairesse 

 

CONSIDÉRANT qu'il s'avère souhaitable de prévoir un substitut pour 

siéger au conseil des maires de la MRC des Etchemins en l'absence de la 

mairesse, son incapacité d'agir ou la vacance de son poste au cours de 

son mandat; 

 

CONSIDÉRANT qu'il est également souhaitable de désigner un 

substitut  pour remplacer la mairesse au sein du conseil de la 

Municipalité de Saint-Benjamin. 

 

Proposé par la conseillère Renée Rodrigue 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Benjamin nomme le 

conseiller Laurier Poulin à titre de substitut pour siéger au conseil des 

maires de la MRC des Etchemins et également substitut au sein du 

conseil de la Municipalité de Saint-Benjamin pour agir en son absence. 

 

ADOPTÉE 

2017-11-240  11.07 - Répartition des responsabilités des élus municipaux 

 

CONSIDÉRANT qu'il s'avère nécessaire de faire une répartition de 

tâches entre les élus municipaux pour assurer un bon suivi des 

principaux secteurs de la gestion municipales; 

 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE les responsabilités soient réparties comme suit: 

 

Administration: Martine Boulet 

Sécurité incendie: Laurier Poulin 

Éclairage des rues: Joey Veilleux 

Traitement des eaux usées: Nancy Boulet et Alain Cloutier 

Loisir et culture: Joey Veilleux et Buno Giguère 

Voirie: garage Maxime Veilleux et Jean-Yves Jr Mathieu route 

 

ADOPTÉE 

2017-11-241  11.08 - Formation des nouveaux élus (Le comportement éthique) 

 

PUISQU'une formation sur le comportement éthique est obligatoire à 



tous nouveaux élus: 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal autorise les nouveaux élus: Jean-Yves Jr 

Mathieu, Bruno Giguère, Renée Rodrigue et Maxime Veilleux à faire la 

formation le 2 décembre à Saint-Prosper. 

 

ADOPTÉE 

2017-11-242  11.09 - Réfection du 14e Rang Est et réhabilitation de 9 ponceaux-

Demande de paiement no. 2 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la demande de paiement no. 2 de l'entrepreneur " Construction 

Abénakis Inc." au montant de 961 376,97$ incluant 41 808,09$ de TPS 

et 83 407,13$ TVQ pour les travaux exécutés au 13 novembre 2017 soit 

acceptée selon la recommandation de paiement de M. Charles Jacques, 

Ingénieur de la firme WSP Canada Inc. Cette somme tient compte d'une 

retenue contractuelle de 10% et nous procéderons au paiement, lorsque 

les quittances des sous-traitants et fournisseurs seront dénoncées.  

 

ADOPTÉE 

2017-11-243  11.10 - CONSENTEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL AFIN 

DE RECEVOIR PAR INTERNET LES AVIS DE 

CONVOCATION 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Maxime Veilleux ; 

ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers présents ; 

 

QUE les membres du conseil consentent à recevoir par courriel (courrier 

électronique) les avis de convocation des séances ordinaires, 

d’ajournements, extraordinaires et/ou toutes autres communications 

provenant de la direction générale.  Chacun des membres du conseil a 

signé un formulaire de consentement qui est déposé aux archives de la 

municipalité. 

 

ADOPTÉE 

  12 - LÉGISLATION 

 

 Suivi des politiques et règlements. 

2017-11-244  12.01 - Modifier la date de la séance du conseil de décembre 

 

PUISQUE nous avons dû réserver le 5 décembre 2017 pour le 

financement du règlement 389-17 avec le Ministère des Finances du 

Québec. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseillère Renée Rodrigue; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal autorise la directrice municipale à faire un 



avis public pour annoncer le changement de la date du conseil de 

décembre. Le conseil de décembre aura lieu mardi le 5 décembre 2017 

au lieu du lundi le 4 décembre  2017 à la même heure 19h00. 

 

ADOPTÉE 

  13 - VARIA 

 

Le varia demeure ouvert. 

2017-11-245  13.01 - Tournoi d'hockey patin février 2018 

 

PUISQU'une demande du technicien en loisir est déposée au nouveau 

conseil à savoir si nous devrions pour février 2018 faire un tournoi de 

hockey patin au lieu de hockey bottine. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Bruno Giguère ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal désire poursuivre avec un tournoi de hockey 

bottine, car celui de hockey patin, prendrait une zamboni pour la glace et 

nous ne sommes pas équipé pour permettre une glace convenable toute 

la journée pour le tournoi. 

 

Que le nouveau conseil municipal désire aussi que l'activité du tournoi 

de hockey bottine ne soit pas faite en même temps que la fête d'hiver 

(famille), car l'OTJ est trop petite pour accueillir des joueurs de hockey 

et des familles. 

 

ADOPTÉE 

2017-11-246  13.02 - Friteuse et plaque de l'OTJ 

 

PUISQUE la friteuse et la plaque à l'OTJ sont désuètes et que des 

réparations ont été fait et que cela n'a pas réglé les problèmes; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal autorise à prendre une des deux plaques que 

nous avons dans la cuisine de l'édifice municipal et l'installer à l'OTJ et 

de commander une friteuse neuve chez Fourniture de Beauce au prix de 

1325,00$ avant taxes. 

 

ADOPTÉE 

2017-11-247  13.03 - Comité pour le développement rural de la municipalité 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Renée Rodrigue; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal autorise le conseiller, M. Bruno Giguère, à 

former des comités pour réaliser des projets avec notre agent de 

développement rural à la MRC des Etchemins, M. Mathieu Baillargeon, 

pour la municipalité. 



 

ADOPTÉE 

  14 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

La mairesse ouvre la période de questions au public. 

2017-11-248  15 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE l’assemblée soit levée à 21:55. 

 

ADOPTÉE 

 

  

 

Martine Boulet                              Sonia 

Rodrigue,                                              

Mairesse                                      Directrice générale & sec.-trés. 

 

  

 

Je, Martine Boulet, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 

sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

  

 

Martine Boulet, Mairesse 

 

  

 


